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PQRSSTUVRWXUYZP[Z\RZ]UŶ[YWXUYZ]C!@F�F�F�J"M�

�
�8������_�?�2��D� @"!F"�� ��@�C!�D"�F�̀F�"��C!F"@F "�D���JC�"��"��"�C��@���E�!�@F��F�K�C��D���JC�"��"�

�C!F"!F�"�a��"J�!F��"�0����!���H�E�!�@F��F�K��"�0C��C�@"������&���"�4�bEC!��3c��(M�M�-$$-�
+#$���0C��C�@"��"�"a�$-����!@��"�� �����"��"�a�EC�@�O��CEDF"���"�@��!CF�K���F�C!�O�
\QXYWdT[eedZ[WZP[Z\RZSfV\X]RWXUYZgZ\QdhRTPZP[eZWX[TeiZ\[Z]ReZd]jdRYWZSRTZ\QRSS\X]RWXUYZ
XYkUTlRWXmf[Znod\dT[]UfTeZ]XWUp[YeQZR]][eeXV\[ZSRTZ\[ZeXW[ZqqqMF"�"�"�C��@MK�M�

�
�8������r�?�2��5��"�F���"�P[Z\QskkT[ZP[ZtUXYeZ[WZP[Z\QufWUYUlX[�"F��"�5��"�F"��������"E�"��4"�C��@��"�

\Quh[Y]"�4 B�C!��"��"�*�!F �.���F�!�"&���!@��)�"&��"�5 � B� �� D��F"E"!F����"����'��F"�
v��C!!"�@C!F��w��B @&��w���!�"!��"�)����"��C!�"�!"&�P[Z\Q[xd]fWXUYZP[Z\RZSTde[YW[�� ��@�C!�
)���@"���D���� "�����"��"����"@���F"@���E�!�@F��F�K@��"������ K"�F��"��"����4 B�C!�.���F�!�"M�

�
�
�
�
������������������������������ � � � � � y��F�O��C!FD"���"�&��"�
�

�M�5���"��LHyy41�
�

�
�

5��"�F"���v ! ����������������
�

z{|}~������~�����

ARS OCCITANIE - R76-2024-05-30-00004 - Décision ARS Occitanie n°2024 -2925 portant approbation de la convention constitutive du

groupement de coopération sanitaire de moyens "GCS Service d'Accès aux Soins de Haute-Garonne  - GCS SAS 31" 15



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-26-00125

ARRETE ARS OCCITANIE  2024 - 1373fix ant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 des HOPITAUX DU

BASSIN DE THAU

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00125 - ARRETE ARS OCCITANIE  2024 - 1373fix ant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 des HOPITAUX DU BASSIN DE THAU 16



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1373  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 des HOPITAUX DU 
BASSIN DE THAU 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les HOPITAUX DU BASSIN DE THAU, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340011295 
EG FINESS : 340000223 
340780436 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,1027, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 5.moyen et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 652,15 

512 92 NEUROLOGIE - HC 652,15 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 587,46 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 587,46 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 571,06 

515 95 GERIATRIE - HC 571,06 

516 96 DIGESTIF - HC 571,06 

518 87 ADDICTION - HC 571,06 

519 88 POLYVALENT - HC 517,08 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 670,43 

522 32 NEUROLOGIE - HP 670,43 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 553,30 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 553,30 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 500,46 

525 35 GERIATRIE - HP 500,46 

526 36 DIGESTIF - HP 500,46 

528 38 ADDICTION - HP 500,46 

529 39 POLYVALENT - HP 534,94 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant des HOPITAUX DU BASSIN DE THAU sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1324  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH (EX HL) SAINT 
LOUIS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH (EX HL) SAINT LOUIS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090180019 
EG FINESS : 090000019 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0327, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 348,13 

512 92 NEUROLOGIE - HC 348,13 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 290,85 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 290,85 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 262,76 

515 95 GERIATRIE - HC 262,76 

516 96 DIGESTIF - HC 262,76 

518 87 ADDICTION - HC 262,76 

519 88 POLYVALENT - HC 275,65 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 324,27 

522 32 NEUROLOGIE - HP 324,27 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 255,36 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 255,36 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 242,05 

525 35 GERIATRIE - HP 242,05 

526 36 DIGESTIF - HP 242,05 

528 38 ADDICTION - HP 242,05 

529 39 POLYVALENT - HP 246,89 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00079 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1324 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter 

du 1er mars 2024 du CH (EX HL) SAINT LOUIS

22



Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le représentant du CH (EX HL) SAINT LOUIS sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1325  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CHI VALLEES DE 
l'ARIEGE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHI VALLEES DE l'ARIEGE, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00080 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1325 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CHI VALLEES DE l'ARIEGE 25



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
                       090001629 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9421, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 5.moyen et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 557,17 

512 92 NEUROLOGIE - HC 557,17 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 501,90 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 501,90 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 487,89 

515 95 GERIATRIE - HC 487,89 

516 96 DIGESTIF - HC 487,89 

518 87 ADDICTION - HC 487,89 

519 88 POLYVALENT - HC 441,77 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 572,79 

522 32 NEUROLOGIE - HP 572,79 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 472,72 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 472,72 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 427,57 

525 35 GERIATRIE - HP 427,57 

526 36 DIGESTIF - HP 427,57 

528 38 ADDICTION - HP 427,57 

529 39 POLYVALENT - HP 457,03 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le représentant du CHI VALLEES DE l'ARIEGE sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1326  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER ARIEGE COUSERANS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9574, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 548,96 

512 92 NEUROLOGIE - HC 548,96 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 464,32 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 464,32 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 433,42 

515 95 GERIATRIE - HC 433,42 

516 96 DIGESTIF - HC 433,42 

518 87 ADDICTION - HC 433,42 

519 88 POLYVALENT - HC 348,25 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 582,09 

522 32 NEUROLOGIE - HP 582,09 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 480,39 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 480,39 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 434,52 

525 35 GERIATRIE - HP 434,52 

526 36 DIGESTIF - HP 434,52 

528 38 ADDICTION - HP 434,52 

529 39 POLYVALENT - HP 464,45 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le représentant du CENTRE HOSPITALIER ARIEGE 
COUSERANS sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1327  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du SSR CENTRE DE 
LORDAT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR CENTRE DE LORDAT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110008810 
EG FINESS : 110007630 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9359, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 315,50 

512 92 NEUROLOGIE - HC 315,50 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 263,59 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 263,59 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 238,13 

515 95 GERIATRIE - HC 238,13 

516 96 DIGESTIF - HC 238,13 

518 87 ADDICTION - HC 238,13 

519 88 POLYVALENT - HC 249,81 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 293,87 

522 32 NEUROLOGIE - HP 293,87 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 231,42 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 231,42 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 219,37 

525 35 GERIATRIE - HP 219,37 

526 36 DIGESTIF - HP 219,37 

528 38 ADDICTION - HP 219,37 

529 39 POLYVALENT - HP 223,75 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00082 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1327 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du SSR CENTRE DE LORDAT 34



Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1328  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER CASTELNAUDARY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER CASTELNAUDARY, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8501, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 487,44 

512 92 NEUROLOGIE - HC 487,44 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 412,28 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 412,28 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 384,85 

515 95 GERIATRIE - HC 384,85 

516 96 DIGESTIF - HC 384,85 

518 87 ADDICTION - HC 384,85 

519 88 POLYVALENT - HC 309,22 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 516,85 

522 32 NEUROLOGIE - HP 516,85 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 426,55 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 426,55 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 385,82 

525 35 GERIATRIE - HP 385,82 

526 36 DIGESTIF - HP 385,82 

528 38 ADDICTION - HP 385,82 

529 39 POLYVALENT - HP 412,40 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le représentant du CENTRE HOSPITALIER 
CASTELNAUDARY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux 
caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1329  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER NARBONNE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER NARBONNE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780137 
EG FINESS : 110000056 
110005246 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8293, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 475,51 

512 92 NEUROLOGIE - HC 475,51 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 402,19 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 402,19 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 375,43 

515 95 GERIATRIE - HC 375,43 

516 96 DIGESTIF - HC 375,43 

518 87 ADDICTION - HC 375,43 

519 88 POLYVALENT - HC 301,66 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 504,21 

522 32 NEUROLOGIE - HP 504,21 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 416,12 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 416,12 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 376,38 

525 35 GERIATRIE - HP 376,38 

526 36 DIGESTIF - HP 376,38 

528 38 ADDICTION - HP 376,38 

529 39 POLYVALENT - HP 402,31 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le représentant du CENTRE HOSPITALIER NARBONNE sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1330  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
110780236 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,3445, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 770,92 

512 92 NEUROLOGIE - HC 770,92 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 652,06 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 652,06 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 608,67 

515 95 GERIATRIE - HC 608,67 

516 96 DIGESTIF - HC 608,67 

518 87 ADDICTION - HC 608,67 

519 88 POLYVALENT - HC 489,06 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 817,44 

522 32 NEUROLOGIE - HP 817,44 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 674,63 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 674,63 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 610,20 

525 35 GERIATRIE - HP 610,20 

526 36 DIGESTIF - HP 610,20 

528 38 ADDICTION - HP 610,20 

529 39 POLYVALENT - HP 652,24 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le représentant du CENTRE HOSPITALIER LIMOUX QUILLAN 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1331  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER LEZIGNAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780772 
EG FINESS : 110000247 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9072, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 520,18 

512 92 NEUROLOGIE - HC 520,18 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 439,97 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 439,97 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 410,70 

515 95 GERIATRIE - HC 410,70 

516 96 DIGESTIF - HC 410,70 

518 87 ADDICTION - HC 410,70 

519 88 POLYVALENT - HC 329,99 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 551,57 

522 32 NEUROLOGIE - HP 551,57 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 455,21 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 455,21 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 411,73 

525 35 GERIATRIE - HP 411,73 

526 36 DIGESTIF - HP 411,73 

528 38 ADDICTION - HP 411,73 

529 39 POLYVALENT - HP 440,10 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le représentant du CENTRE HOSPITALIER LEZIGNAN sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1332  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH FRANCIS 
VALS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH FRANCIS VALS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110781010 
EG FINESS : 110000262 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,3119, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 442,25 

512 92 NEUROLOGIE - HC 442,25 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 369,48 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 369,48 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 333,80 

515 95 GERIATRIE - HC 333,80 

516 96 DIGESTIF - HC 333,80 

518 87 ADDICTION - HC 333,80 

519 88 POLYVALENT - HC 350,17 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 411,94 

522 32 NEUROLOGIE - HP 411,94 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 324,39 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 324,39 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 307,50 

525 35 GERIATRIE - HP 307,50 

526 36 DIGESTIF - HP 307,50 

528 38 ADDICTION - HP 307,50 

529 39 POLYVALENT - HP 313,64 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le représentant du CH FRANCIS VALS sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1333  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de l’USSAP-AASM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USSAP-AASM, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 110786746 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8593, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 492,71 

512 92 NEUROLOGIE - HC 492,71 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 416,74 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 416,74 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 389,01 

515 95 GERIATRIE - HC 389,01 

516 96 DIGESTIF - HC 389,01 

518 87 ADDICTION - HC 389,01 

519 88 POLYVALENT - HC 312,57 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 522,45 

522 32 NEUROLOGIE - HP 522,45 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 431,17 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 431,17 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 389,99 

525 35 GERIATRIE - HP 389,99 

526 36 DIGESTIF - HP 389,99 

528 38 ADDICTION - HP 389,99 

529 39 POLYVALENT - HP 416,86 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1334  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du Pôle Santé du 
Roussillon 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle Santé du Roussillon, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8593, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 492,71 

512 92 NEUROLOGIE - HC 492,71 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 416,74 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 416,74 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 389,01 

515 95 GERIATRIE - HC 389,01 

516 96 DIGESTIF - HC 389,01 

518 87 ADDICTION - HC 389,01 

519 88 POLYVALENT - HC 312,57 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 522,45 

522 32 NEUROLOGIE - HP 522,45 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 431,17 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 431,17 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 389,99 

525 35 GERIATRIE - HP 389,99 

526 36 DIGESTIF - HP 389,99 

528 38 ADDICTION - HP 389,99 

529 39 POLYVALENT - HP 416,86 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1335  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE S.S.R. 
LA CLAUZE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE S.S.R. LA CLAUZE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120000104 
EG FINESS : 120780135 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0007, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 337,35 

512 92 NEUROLOGIE - HC 337,35 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 281,84 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 281,84 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 254,62 

515 95 GERIATRIE - HC 254,62 

516 96 DIGESTIF - HC 254,62 

518 87 ADDICTION - HC 254,62 

519 88 POLYVALENT - HC 267,11 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 314,22 

522 32 NEUROLOGIE - HP 314,22 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 247,44 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 247,44 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 234,55 

525 35 GERIATRIE - HP 234,55 

526 36 DIGESTIF - HP 234,55 

528 38 ADDICTION - HP 234,55 

529 39 POLYVALENT - HP 239,24 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1336  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER DE MILLAU 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004528 
EG FINESS : 120004569 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,7897, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 452,81 

512 92 NEUROLOGIE - HC 452,81 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 382,99 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 382,99 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 357,51 

515 95 GERIATRIE - HC 357,51 

516 96 DIGESTIF - HC 357,51 

518 87 ADDICTION - HC 357,51 

519 88 POLYVALENT - HC 287,25 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 480,13 

522 32 NEUROLOGIE - HP 480,13 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 396,25 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 396,25 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 358,41 

525 35 GERIATRIE - HP 358,41 

526 36 DIGESTIF - HP 358,41 

528 38 ADDICTION - HP 358,41 

529 39 POLYVALENT - HP 383,10 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1337  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AFFRIQUE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004619 
EG FINESS : 120004668 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0423, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 597,64 

512 92 NEUROLOGIE - HC 597,64 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 505,49 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 505,49 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 471,86 

515 95 GERIATRIE - HC 471,86 

516 96 DIGESTIF - HC 471,86 

518 87 ADDICTION - HC 471,86 

519 88 POLYVALENT - HC 379,14 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 633,71 

522 32 NEUROLOGIE - HP 633,71 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 522,99 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 522,99 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 473,05 

525 35 GERIATRIE - HP 473,05 

526 36 DIGESTIF - HP 473,05 

528 38 ADDICTION - HP 473,05 

529 39 POLYVALENT - HP 505,64 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 
AFFRIQUE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1338  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH DE RODEZ 
"HOPITAL JACQUES PUEL" 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH DE RODEZ "HOPITAL JACQUES PUEL", 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780044 
EG FINESS : 120783188 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9597, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 550,28 

512 92 NEUROLOGIE - HC 550,28 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 465,44 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 465,44 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 434,47 

515 95 GERIATRIE - HC 434,47 

516 96 DIGESTIF - HC 434,47 

518 87 ADDICTION - HC 434,47 

519 88 POLYVALENT - HC 349,09 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 583,49 

522 32 NEUROLOGIE - HP 583,49 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 481,55 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 481,55 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 435,56 

525 35 GERIATRIE - HP 435,56 

526 36 DIGESTIF - HP 435,56 

528 38 ADDICTION - HP 435,56 

529 39 POLYVALENT - HP 465,57 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du CH DE RODEZ "HOPITAL JACQUES 
PUEL" sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1339  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH 
VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00094 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1339 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 81



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780069 
EG FINESS : 120000054 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0072, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 577,52 

512 92 NEUROLOGIE - HC 577,52 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 488,47 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 488,47 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 455,97 

515 95 GERIATRIE - HC 455,97 

516 96 DIGESTIF - HC 455,97 

518 87 ADDICTION - HC 455,97 

519 88 POLYVALENT - HC 366,37 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 612,37 

522 32 NEUROLOGIE - HP 612,37 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 505,38 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 505,38 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 457,12 

525 35 GERIATRIE - HP 457,12 

526 36 DIGESTIF - HP 457,12 

528 38 ADDICTION - HP 457,12 

529 39 POLYVALENT - HP 488,61 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du CH VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1340  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH PIERRE 
DELPECH DECAZEVILLE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780085 
EG FINESS : 120000070 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0701, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 613,58 

512 92 NEUROLOGIE - HC 613,58 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 518,98 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 518,98 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 484,44 

515 95 GERIATRIE - HC 484,44 

516 96 DIGESTIF - HC 484,44 

518 87 ADDICTION - HC 484,44 

519 88 POLYVALENT - HC 389,25 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 650,61 

522 32 NEUROLOGIE - HP 650,61 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 536,94 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 536,94 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 485,66 

525 35 GERIATRIE - HP 485,66 

526 36 DIGESTIF - HP 485,66 

528 38 ADDICTION - HP 485,66 

529 39 POLYVALENT - HP 519,13 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du CH PIERRE DELPECH DECAZEVILLE 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1341  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H.(EX H.L.) 
SAINT GENIEZ D'OLT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H.(EX H.L.) SAINT GENIEZ D'OLT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780093 
EG FINESS : 120000088 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9281, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 532,16 

512 92 NEUROLOGIE - HC 532,16 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 450,11 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 450,11 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 420,16 

515 95 GERIATRIE - HC 420,16 

516 96 DIGESTIF - HC 420,16 

518 87 ADDICTION - HC 420,16 

519 88 POLYVALENT - HC 337,60 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 564,28 

522 32 NEUROLOGIE - HP 564,28 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 465,69 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 465,69 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 421,22 

525 35 GERIATRIE - HP 421,22 

526 36 DIGESTIF - HP 421,22 

528 38 ADDICTION - HP 421,22 

529 39 POLYVALENT - HP 450,24 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du C.H.(EX H.L.) SAINT GENIEZ D'OLT sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1342  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H.I. (EX 
H.L.)ESPALIONSTLAURENTD'OLT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H.I. (EX H.L.)ESPALIONSTLAURENTD'OLT, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00097 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1342 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du C.H.I. (EX HL.) ESPALION ST LAURENT D'OLT 93



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8193, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 5.moyen et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 484,54 

512 92 NEUROLOGIE - HC 484,54 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 436,48 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 436,48 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 424,29 

515 95 GERIATRIE - HC 424,29 

516 96 DIGESTIF - HC 424,29 

518 87 ADDICTION - HC 424,29 

519 88 POLYVALENT - HC 384,19 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 498,13 

522 32 NEUROLOGIE - HP 498,13 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 411,10 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 411,10 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 371,84 

525 35 GERIATRIE - HP 371,84 

526 36 DIGESTIF - HP 371,84 

528 38 ADDICTION - HP 371,84 

529 39 POLYVALENT - HP 397,46 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du C.H.I. (EX 
H.L.)ESPALIONSTLAURENTD'OLT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1343  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) 
MAURICE FENAILLE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) MAURICE FENAILLE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780291 
EG FINESS : 120000153 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9949, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 335,39 

512 92 NEUROLOGIE - HC 335,39 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 280,20 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 280,20 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 253,14 

515 95 GERIATRIE - HC 253,14 

516 96 DIGESTIF - HC 253,14 

518 87 ADDICTION - HC 253,14 

519 88 POLYVALENT - HC 265,56 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 312,40 

522 32 NEUROLOGIE - HP 312,40 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 246,01 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 246,01 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 233,19 

525 35 GERIATRIE - HP 233,19 

526 36 DIGESTIF - HP 233,19 

528 38 ADDICTION - HP 233,19 

529 39 POLYVALENT - HP 237,85 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du C.H. (EX H.L.) MAURICE FENAILLE sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-04-26-00099

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1344 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CHI (EX H.L.)

VALLON SALLES LA SOURCE

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00099 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1344 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CHI (EX H.L.) VALLON SALLES LA SOURCE 100



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1344  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CHI (EX H.L.) 
VALLON SALLES LA SOURCE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHI (EX H.L.) VALLON SALLES LA SOURCE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780481 
EG FINESS : 120000237 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9021, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 304,11 

512 92 NEUROLOGIE - HC 304,11 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 254,07 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 254,07 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 229,53 

515 95 GERIATRIE - HC 229,53 

516 96 DIGESTIF - HC 229,53 

518 87 ADDICTION - HC 229,53 

519 88 POLYVALENT - HC 240,79 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 283,26 

522 32 NEUROLOGIE - HP 283,26 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 223,06 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 223,06 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 211,44 

525 35 GERIATRIE - HP 211,44 

526 36 DIGESTIF - HP 211,44 

528 38 ADDICTION - HP 211,44 

529 39 POLYVALENT - HP 215,67 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le représentant du CHI (EX H.L.) VALLON SALLES LA 
SOURCE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1345  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la CLINIQUE 
REFUGE PROTESTANT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la CLINIQUE REFUGE PROTESTANT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 240000265 
EG FINESS : 810000158 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9567, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 322,51 

512 92 NEUROLOGIE - HC 322,51 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 269,44 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 269,44 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 243,42 

515 95 GERIATRIE - HC 243,42 

516 96 DIGESTIF - HC 243,42 

518 87 ADDICTION - HC 243,42 

519 88 POLYVALENT - HC 255,36 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 300,40 

522 32 NEUROLOGIE - HP 300,40 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 236,56 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 236,56 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 224,24 

525 35 GERIATRIE - HP 224,24 

526 36 DIGESTIF - HP 224,24 

528 38 ADDICTION - HP 224,24 

529 39 POLYVALENT - HP 228,72 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1346  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CHU NIMES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHU NIMES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 

 300782125 
 300782141 

 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9159, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 6.grand et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 607,47 

512 92 NEUROLOGIE - HC 607,47 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 513,79 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 513,79 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 499,43 

515 95 GERIATRIE - HC 499,43 

516 96 DIGESTIF - HC 499,43 

518 87 ADDICTION - HC 499,43 

519 88 POLYVALENT - HC 436,08 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 556,86 

522 32 NEUROLOGIE - HP 556,86 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 459,57 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 459,57 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 415,68 

525 35 GERIATRIE - HP 415,68 

526 36 DIGESTIF - HP 415,68 

528 38 ADDICTION - HP 415,68 

529 39 POLYVALENT - HP 444,32 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CHU NIMES sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1347  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER ALES CEVENNES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780046 
EG FINESS : 300000023 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0217, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 585,83 

512 92 NEUROLOGIE - HC 585,83 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 495,50 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 495,50 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 462,53 

515 95 GERIATRIE - HC 462,53 

516 96 DIGESTIF - HC 462,53 

518 87 ADDICTION - HC 462,53 

519 88 POLYVALENT - HC 371,64 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 621,18 

522 32 NEUROLOGIE - HP 621,18 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 512,66 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 512,66 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 463,70 

525 35 GERIATRIE - HP 463,70 

526 36 DIGESTIF - HP 463,70 

528 38 ADDICTION - HP 463,70 

529 39 POLYVALENT - HP 495,65 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1348  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH BAGNOLS 
SUR CEZE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH BAGNOLS SUR CEZE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780053 
EG FINESS : 300021748 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 1, à 
l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline 
médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est 
fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 5.moyen et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 591,41 

512 92 NEUROLOGIE - HC 591,41 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 532,75 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 532,75 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 517,87 

515 95 GERIATRIE - HC 517,87 

516 96 DIGESTIF - HC 517,87 

518 87 ADDICTION - HC 517,87 

519 88 POLYVALENT - HC 468,92 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 607,99 

522 32 NEUROLOGIE - HP 607,99 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 501,77 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 501,77 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 453,85 

525 35 GERIATRIE - HP 453,85 

526 36 DIGESTIF - HP 453,85 

528 38 ADDICTION - HP 453,85 

529 39 POLYVALENT - HP 485,12 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CH BAGNOLS SUR CEZE sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1349  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780079 
EG FINESS : 300000056 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9984, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1*.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 572,47 

512 92 NEUROLOGIE - HC 572,47 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 484,20 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 484,20 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 451,99 

515 95 GERIATRIE - HC 451,99 

516 96 DIGESTIF - HC 451,99 

518 87 ADDICTION - HC 451,99 

519 88 POLYVALENT - HC 363,17 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 607,02 

522 32 NEUROLOGIE - HP 607,02 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 500,97 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 500,97 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 453,12 

525 35 GERIATRIE - HP 453,12 

526 36 DIGESTIF - HP 453,12 

528 38 ADDICTION - HP 453,12 

529 39 POLYVALENT - HP 485,12* 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT 
ESPRIT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1350  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER UZES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER UZES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780087 
EG FINESS : 300000064 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,2339, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 707,51 

512 92 NEUROLOGIE - HC 707,51 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 598,42 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 598,42 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 558,60 

515 95 GERIATRIE - HC 558,60 

516 96 DIGESTIF - HC 558,60 

518 87 ADDICTION - HC 558,60 

519 88 POLYVALENT - HC 448,83 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 750,20 

522 32 NEUROLOGIE - HP 750,20 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 619,13 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 619,13 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 560,01 

525 35 GERIATRIE - HP 560,01 

526 36 DIGESTIF - HP 560,01 

528 38 ADDICTION - HP 560,01 

529 39 POLYVALENT - HP 598,59 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CENTRE HOSPITALIER UZES sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00105 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1350 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CENTRE HOSPITALIER UZES 127



ARS OCCITANIE

R76-2024-04-26-00106

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1351 fixant les

tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CENTRE

HOSPITALIER DU VIGAN

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00106 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1351 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN 128



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1351  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER DU VIGAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00106 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1351 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN 129



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780095 
EG FINESS : 300000072 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8829, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 506,25 

512 92 NEUROLOGIE - HC 506,25 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 428,19 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 428,19 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 399,70 

515 95 GERIATRIE - HC 399,70 

516 96 DIGESTIF - HC 399,70 

518 87 ADDICTION - HC 399,70 

519 88 POLYVALENT - HC 321,15 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 536,79 

522 32 NEUROLOGIE - HP 536,79 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 443,01 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 443,01 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 400,70 

525 35 GERIATRIE - HP 400,70 

526 36 DIGESTIF - HP 400,70 

528 38 ADDICTION - HP 400,70 

529 39 POLYVALENT - HP 428,31 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CENTRE HOSPITALIER DU VIGAN sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1352  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH PONTEILS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH PONTEILS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0533, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 603,95 

512 92 NEUROLOGIE - HC 603,95 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 510,83 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 510,83 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 476,84 

515 95 GERIATRIE - HC 476,84 

516 96 DIGESTIF - HC 476,84 

518 87 ADDICTION - HC 476,84 

519 88 POLYVALENT - HC 383,14 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 640,40 

522 32 NEUROLOGIE - HP 640,40 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 528,51 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 528,51 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 478,04 

525 35 GERIATRIE - HP 478,04 

526 36 DIGESTIF - HP 478,04 

528 38 ADDICTION - HP 478,04 

529 39 POLYVALENT - HP 510,98 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le représentant du CH PONTEILS sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1353  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de l’INSTITUT 
REINSERTION AVEUGLES ARAMAV 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’INSTITUT REINSERTION AVEUGLES ARAMAV, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300786266 
EG FINESS : 300786274 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,147, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 386,67 

512 92 NEUROLOGIE - HC 386,67 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 323,04 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 323,04 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 291,84 

515 95 GERIATRIE - HC 291,84 

516 96 DIGESTIF - HC 291,84 

518 87 ADDICTION - HC 291,84 

519 88 POLYVALENT - HC 306,16 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 360,16 

522 32 NEUROLOGIE - HP 360,16 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 283,62 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 283,62 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 268,85 

525 35 GERIATRIE - HP 268,85 

526 36 DIGESTIF - HP 268,85 

528 38 ADDICTION - HP 268,85 

529 39 POLYVALENT - HP 274,21 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1354  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 des HOPITAUX DE 
LUCHON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et les HOPITAUX DE LUCHON, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310180013 
EG FINESS : 310784558 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9531, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 321,30 

512 92 NEUROLOGIE - HC 321,30 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 268,43 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 268,43 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 242,51 

515 95 GERIATRIE - HC 242,51 

516 96 DIGESTIF - HC 242,51 

518 87 ADDICTION - HC 242,51 

519 88 POLYVALENT - HC 254,40 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 299,27 

522 32 NEUROLOGIE - HP 299,27 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 235,67 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 235,67 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 223,40 

525 35 GERIATRIE - HP 223,40 

526 36 DIGESTIF - HP 223,40 

528 38 ADDICTION - HP 223,40 

529 39 POLYVALENT - HP 227,86 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant des HOPITAUX DE LUCHON sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1355  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER COMMINGES PYRENEES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9182, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 526,49 

512 92 NEUROLOGIE - HC 526,49 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 445,31 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 445,31 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 415,68 

515 95 GERIATRIE - HC 415,68 

516 96 DIGESTIF - HC 415,68 

518 87 ADDICTION - HC 415,68 

519 88 POLYVALENT - HC 334,00 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 558,26 

522 32 NEUROLOGIE - HP 558,26 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 460,73 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 460,73 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 416,73 

525 35 GERIATRIE - HP 416,73 

526 36 DIGESTIF - HP 416,73 

528 38 ADDICTION - HP 416,73 

529 39 POLYVALENT - HP 445,44 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du CENTRE HOSPITALIER 
COMMINGES PYRENEES sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1356  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) DE 
REVEL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE REVEL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310780713 
EG FINESS : 310000336 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9097, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 306,67 

512 92 NEUROLOGIE - HC 306,67 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 256,21 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 256,21 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 231,46 

515 95 GERIATRIE - HC 231,46 

516 96 DIGESTIF - HC 231,46 

518 87 ADDICTION - HC 231,46 

519 88 POLYVALENT - HC 242,82 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 285,65 

522 32 NEUROLOGIE - HP 285,65 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 224,94 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 224,94 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 213,22 

525 35 GERIATRIE - HP 213,22 

526 36 DIGESTIF - HP 213,22 

528 38 ADDICTION - HP 213,22 

529 39 POLYVALENT - HP 217,48 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE REVEL sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1357  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CHU DE 
TOULOUSE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHU DE TOULOUSE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0369, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 6.grand et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 687,72 

512 92 NEUROLOGIE - HC 687,72 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 581,67 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 581,67 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 565,41 

515 95 GERIATRIE - HC 565,41 

516 96 DIGESTIF - HC 565,41 

518 87 ADDICTION - HC 565,41 

519 88 POLYVALENT - HC 493,69 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 630,42 

522 32 NEUROLOGIE - HP 630,42 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 520,29 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 520,29 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 470,60 

525 35 GERIATRIE - HP 470,60 

526 36 DIGESTIF - HP 470,60 

528 38 ADDICTION - HP 470,60 

529 39 POLYVALENT - HP 503,02 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du CHU DE TOULOUSE sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1358  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du SSR DEFICIENTS 
VISUELS ET BASSE VISION 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le SSR DEFICIENTS VISUELS ET BASSE VISION, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310014329 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 1, à 
l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline 
médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est 
fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 337,11 

512 92 NEUROLOGIE - HC 337,11 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 281,64 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 281,64 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 254,44 

515 95 GERIATRIE - HC 254,44 

516 96 DIGESTIF - HC 254,44 

518 87 ADDICTION - HC 254,44 

519 88 POLYVALENT - HC 266,92 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 314,00 

522 32 NEUROLOGIE - HP 314,00 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 247,27 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 247,27 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 234,39 

525 35 GERIATRIE - HP 234,39 

526 36 DIGESTIF - HP 234,39 

528 38 ADDICTION - HP 234,39 

529 39 POLYVALENT - HP 239,07 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1359  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE PAUL 
DOTTIN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE PAUL DOTTIN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781562 
EG FINESS : 310781422 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,1305, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 2.moyen et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 429,73 

512 92 NEUROLOGIE - HC 429,73 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 356,06 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 356,06 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 318,89 

515 95 GERIATRIE - HC 318,89 

516 96 DIGESTIF - HC 318,89 

518 87 ADDICTION - HC 318,89 

519 88 POLYVALENT - HC 300,54 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 354,98 

522 32 NEUROLOGIE - HP 354,98 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 279,54 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 279,54 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 264,98 

525 35 GERIATRIE - HP 264,98 

526 36 DIGESTIF - HP 264,98 

528 38 ADDICTION - HP 264,98 

529 39 POLYVALENT - HP 270,27 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00111 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1359 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CENTRE PAUL DOTTIN 162



Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1360  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) DE 
MURET 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE MURET, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310786256 
EG FINESS : 310013628 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9042, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 518,46 

512 92 NEUROLOGIE - HC 518,46 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 438,52 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 438,52 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 409,34 

515 95 GERIATRIE - HC 409,34 

516 96 DIGESTIF - HC 409,34 

518 87 ADDICTION - HC 409,34 

519 88 POLYVALENT - HC 328,90 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 549,74 

522 32 NEUROLOGIE - HP 549,74 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 453,70 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 453,70 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 410,37 

525 35 GERIATRIE - HP 410,37 

526 36 DIGESTIF - HP 410,37 

528 38 ADDICTION - HP 410,37 

529 39 POLYVALENT - HP 438,65 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE MURET sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1361  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de l’HOPITAL 
JOSEPH DUCUING 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’HOPITAL JOSEPH DUCUING, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310788898 
EG FINESS : 310781067 
310787965 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 1, à 
l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline 
médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est 
fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 573,39 

512 92 NEUROLOGIE - HC 573,39 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 484,98 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 484,98 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 452,71 

515 95 GERIATRIE - HC 452,71 

516 96 DIGESTIF - HC 452,71 

518 87 ADDICTION - HC 452,71 

519 88 POLYVALENT - HC 363,75 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 607,99 

522 32 NEUROLOGIE - HP 607,99 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 501,77 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 501,77 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 453,85 

525 35 GERIATRIE - HP 453,85 

526 36 DIGESTIF - HP 453,85 

528 38 ADDICTION - HP 453,85 

529 39 POLYVALENT - HP 485,12 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1362  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la POUPONNIERE 
ANDRE BOUSQUAIROL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la POUPONNIERE ANDRE BOUSQUAIROL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310788997 
EG FINESS : 310792874 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,1699, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 394,38 

512 92 NEUROLOGIE - HC 394,38 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 329,49 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 329,49 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 297,67 

515 95 GERIATRIE - HC 297,67 

516 96 DIGESTIF - HC 297,67 

518 87 ADDICTION - HC 297,67 

519 88 POLYVALENT - HC 312,27 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 367,35 

522 32 NEUROLOGIE - HP 367,35 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 289,28 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 289,28 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 274,21 

525 35 GERIATRIE - HP 274,21 

526 36 DIGESTIF - HP 274,21 

528 38 ADDICTION - HP 274,21 

529 39 POLYVALENT - HP 279,69 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1363  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de l’ETS PUBLIC DE 
SANTE (EX HL)DE LOMAGNE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE LOMAGNE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320004310 
EG FINESS : 320000110 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8879, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 509,11 

512 92 NEUROLOGIE - HC 509,11 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 430,61 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 430,61 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 401,96 

515 95 GERIATRIE - HC 401,96 

516 96 DIGESTIF - HC 401,96 

518 87 ADDICTION - HC 401,96 

519 88 POLYVALENT - HC 322,97 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 539,83 

522 32 NEUROLOGIE - HP 539,83 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 445,52 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 445,52 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 402,97 

525 35 GERIATRIE - HP 402,97 

526 36 DIGESTIF - HP 402,97 

528 38 ADDICTION - HP 402,97 

529 39 POLYVALENT - HP 430,74 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00115 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1363 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 de l�ETS PUBLIC DESANTE (EX HL)DE LOMAGNE 178



Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant de l’ETS PUBLIC DE SANTE (EX HL)DE 
LOMAGNE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1364  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER D'AUCH 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER D'AUCH, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8883, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 5.moyen et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 525,35 

512 92 NEUROLOGIE - HC 525,35 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 473,24 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 473,24 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 460,02 

515 95 GERIATRIE - HC 460,02 

516 96 DIGESTIF - HC 460,02 

518 87 ADDICTION - HC 460,02 

519 88 POLYVALENT - HC 416,54 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 540,08 

522 32 NEUROLOGIE - HP 540,08 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 445,72 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 445,72 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 403,15 

525 35 GERIATRIE - HP 403,15 

526 36 DIGESTIF - HP 403,15 

528 38 ADDICTION - HP 403,15 

529 39 POLYVALENT - HP 430,93 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du CENTRE HOSPITALIER D'AUCH sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1365  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER CONDOM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER CONDOM, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9315, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 534,11 

512 92 NEUROLOGIE - HC 534,11 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 451,76 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 451,76 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 421,70 

515 95 GERIATRIE - HC 421,70 

516 96 DIGESTIF - HC 421,70 

518 87 ADDICTION - HC 421,70 

519 88 POLYVALENT - HC 338,83 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 566,34 

522 32 NEUROLOGIE - HP 566,34 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 467,40 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 467,40 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 422,76 

525 35 GERIATRIE - HP 422,76 

526 36 DIGESTIF - HP 422,76 

528 38 ADDICTION - HP 422,76 

529 39 POLYVALENT - HP 451,89 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00117 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1365 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CH CONDOM 186



Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du CENTRE HOSPITALIER CONDOM sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1366  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.)  DE 
GIMONT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.)  DE GIMONT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 0,88, 
à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline 
médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est 
fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 504,58 

512 92 NEUROLOGIE - HC 504,58 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 426,78 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 426,78 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 398,38 

515 95 GERIATRIE - HC 398,38 

516 96 DIGESTIF - HC 398,38 

518 87 ADDICTION - HC 398,38 

519 88 POLYVALENT - HC 320,10 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 535,03 

522 32 NEUROLOGIE - HP 535,03 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 441,56 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 441,56 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 399,39 

525 35 GERIATRIE - HP 399,39 

526 36 DIGESTIF - HP 399,39 

528 38 ADDICTION - HP 399,39 

529 39 POLYVALENT - HP 426,91 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.)  DE GIMONT sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1367  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H.I. (EX H.L.) DE 
LOMBEZ SAMATAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H.I. (EX H.L.) DE LOMBEZ SAMATAN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8237, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 472,30 

512 92 NEUROLOGIE - HC 472,30 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 399,48 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 399,48 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 372,90 

515 95 GERIATRIE - HC 372,90 

516 96 DIGESTIF - HC 372,90 

518 87 ADDICTION - HC 372,90 

519 88 POLYVALENT - HC 299,62 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 500,80 

522 32 NEUROLOGIE - HP 500,80 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 413,31 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 413,31 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 373,84 

525 35 GERIATRIE - HP 373,84 

526 36 DIGESTIF - HP 373,84 

528 38 ADDICTION - HP 373,84 

529 39 POLYVALENT - HP 399,59 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H.I. (EX H.L.) DE LOMBEZ SAMATAN sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1368  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) DE 
MAUVEZIN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE MAUVEZIN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8275, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 474,48 

512 92 NEUROLOGIE - HC 474,48 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 401,32 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 401,32 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 374,62 

515 95 GERIATRIE - HC 374,62 

516 96 DIGESTIF - HC 374,62 

518 87 ADDICTION - HC 374,62 

519 88 POLYVALENT - HC 301,00 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 503,11 

522 32 NEUROLOGIE - HP 503,11 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 415,21 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 415,21 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 375,56 

525 35 GERIATRIE - HP 375,56 

526 36 DIGESTIF - HP 375,56 

528 38 ADDICTION - HP 375,56 

529 39 POLYVALENT - HP 401,44 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE MAUVEZIN sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1369  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) DE 
MIRANDE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE MIRANDE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780190 
EG FINESS : 320000169 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0529, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 354,94 

512 92 NEUROLOGIE - HC 354,94 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 296,54 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 296,54 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 267,90 

515 95 GERIATRIE - HC 267,90 

516 96 DIGESTIF - HC 267,90 

518 87 ADDICTION - HC 267,90 

519 88 POLYVALENT - HC 281,04 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 330,61 

522 32 NEUROLOGIE - HP 330,61 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 260,35 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 260,35 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 246,79 

525 35 GERIATRIE - HP 246,79 

526 36 DIGESTIF - HP 246,79 

528 38 ADDICTION - HP 246,79 

529 39 POLYVALENT - HP 251,72 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE MIRANDE sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1370  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) DE 
NOGARO 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE NOGARO, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8447, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 484,34 

512 92 NEUROLOGIE - HC 484,34 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 409,66 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 409,66 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 382,40 

515 95 GERIATRIE - HC 382,40 

516 96 DIGESTIF - HC 382,40 

518 87 ADDICTION - HC 382,40 

519 88 POLYVALENT - HC 307,26 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 513,57 

522 32 NEUROLOGIE - HP 513,57 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 423,85 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 423,85 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 383,37 

525 35 GERIATRIE - HP 383,37 

526 36 DIGESTIF - HP 383,37 

528 38 ADDICTION - HP 383,37 

529 39 POLYVALENT - HP 409,78 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE NOGARO sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1371  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du C.H. (EX H.L.) DE 
VIC-FEZENSAC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le C.H. (EX H.L.) DE VIC-FEZENSAC, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780216 
EG FINESS : 320000185 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0389, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 350,22 

512 92 NEUROLOGIE - HC 350,22 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 292,60 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 292,60 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 264,34 

515 95 GERIATRIE - HC 264,34 

516 96 DIGESTIF - HC 264,34 

518 87 ADDICTION - HC 264,34 

519 88 POLYVALENT - HC 277,30 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 326,21 

522 32 NEUROLOGIE - HP 326,21 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 256,89 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 256,89 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 243,51 

525 35 GERIATRIE - HP 243,51 

526 36 DIGESTIF - HP 243,51 

528 38 ADDICTION - HP 243,51 

529 39 POLYVALENT - HP 248,37 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le représentant du C.H. (EX H.L.) DE VIC-FEZENSAC sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1372  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER BEDARIEUX 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340009893 
EG FINESS : 340780444 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9468, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 542,89 

512 92 NEUROLOGIE - HC 542,89 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 459,18 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 459,18 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 428,63 

515 95 GERIATRIE - HC 428,63 

516 96 DIGESTIF - HC 428,63 

518 87 ADDICTION - HC 428,63 

519 88 POLYVALENT - HC 344,40 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 575,64 

522 32 NEUROLOGIE - HP 575,64 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 475,08 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 475,08 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 429,71 

525 35 GERIATRIE - HP 429,71 

526 36 DIGESTIF - HP 429,71 

528 38 ADDICTION - HP 429,71 

529 39 POLYVALENT - HP 459,31 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1374  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE PROPARA, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340013028 
EG FINESS : 340001064 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,1371, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 3.grand et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 579,56 

512 92 NEUROLOGIE - HC 579,56 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 484,21 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 484,21 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 430,09 

515 95 GERIATRIE - HC 430,09 

516 96 DIGESTIF - HC 430,09 

518 87 ADDICTION - HC 430,09 

519 88 POLYVALENT - HC 376,31 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 357,05 

522 32 NEUROLOGIE - HP 357,05 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 281,17 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 281,17 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 266,52 

525 35 GERIATRIE - HP 266,52 

526 36 DIGESTIF - HP 266,52 

528 38 ADDICTION - HP 266,52 

529 39 POLYVALENT - HP 271,85 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1375  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE MEDICAL DE L'EGREGORE UGECAM, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 300012358 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 1, à 
l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline 
médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est 
fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 2.moyen et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 380,12 

512 92 NEUROLOGIE - HC 380,12 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 314,96 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 314,96 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 282,08 

515 95 GERIATRIE - HC 282,08 

516 96 DIGESTIF - HC 282,08 

518 87 ADDICTION - HC 282,08 

519 88 POLYVALENT - HC 265,85 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 314,00 

522 32 NEUROLOGIE - HP 314,00 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 247,27 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 247,27 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 234,39 

525 35 GERIATRIE - HP 234,39 

526 36 DIGESTIF - HP 234,39 

528 38 ADDICTION - HP 234,39 

529 39 POLYVALENT - HP 239,07 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1376  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la MECS 
CASTELNOUVEL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la MECS CASTELNOUVEL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 310780481 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 1, à 
l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline 
médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est 
fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 2.moyen et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 380,12 

512 92 NEUROLOGIE - HC 380,12 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 314,96 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 314,96 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 282,08 

515 95 GERIATRIE - HC 282,08 

516 96 DIGESTIF - HC 282,08 

518 87 ADDICTION - HC 282,08 

519 88 POLYVALENT - HC 265,85 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 314,00 

522 32 NEUROLOGIE - HP 314,00 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 247,27 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 247,27 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 234,39 

525 35 GERIATRIE - HP 234,39 

526 36 DIGESTIF - HP 234,39 

528 38 ADDICTION - HP 234,39 

529 39 POLYVALENT - HP 239,07 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1377  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de la CLINIQUE DU 
MAS DE ROCHET 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la CLINIQUE DU MAS DE ROCHET, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 340781608 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8501, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 487,44 

512 92 NEUROLOGIE - HC 487,44 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 412,28 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 412,28 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 384,85 

515 95 GERIATRIE - HC 384,85 

516 96 DIGESTIF - HC 384,85 

518 87 ADDICTION - HC 384,85 

519 88 POLYVALENT - HC 309,22 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 516,85 

522 32 NEUROLOGIE - HP 516,85 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 426,55 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 426,55 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 385,82 

525 35 GERIATRIE - HP 385,82 

526 36 DIGESTIF - HP 385,82 

528 38 ADDICTION - HP 385,82 

529 39 POLYVALENT - HP 412,40 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1378  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE LE 
VALLESPIR 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE LE VALLESPIR, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340015171 
EG FINESS : 660780156 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,9231, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 2.moyen et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 350,89 

512 92 NEUROLOGIE - HC 350,89 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 290,74 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 290,74 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 260,39 

515 95 GERIATRIE - HC 260,39 

516 96 DIGESTIF - HC 260,39 

518 87 ADDICTION - HC 260,39 

519 88 POLYVALENT - HC 245,41 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 289,85 

522 32 NEUROLOGIE - HP 289,85 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 228,25 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 228,25 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 216,37 

525 35 GERIATRIE - HP 216,37 

526 36 DIGESTIF - HP 216,37 

528 38 ADDICTION - HP 216,37 

529 39 POLYVALENT - HP 220,69 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1379  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 de l’INSTITUT SAINT 
PIERRE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’INSTITUT SAINT PIERRE, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340022722 
EG FINESS : 340000025 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
0,8743, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 6.grand et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 579,88 

512 92 NEUROLOGIE - HC 579,88 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 490,46 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 490,46 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 476,75 

515 95 GERIATRIE - HC 476,75 

516 96 DIGESTIF - HC 476,75 

518 87 ADDICTION - HC 476,75 

519 88 POLYVALENT - HC 416,27 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 531,57 

522 32 NEUROLOGIE - HP 531,57 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 438,70 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 438,70 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 396,80 

525 35 GERIATRIE - HP 396,80 

526 36 DIGESTIF - HP 396,80 

528 38 ADDICTION - HP 396,80 

529 39 POLYVALENT - HP 424,14 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1380  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CH BEZIERS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CH BEZIERS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780055 
EG FINESS : 340000033 
340017771 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,2539, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 4.petit et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 718,97 

512 92 NEUROLOGIE - HC 718,97 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 608,12 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 608,12 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 567,65 

515 95 GERIATRIE - HC 567,65 

516 96 DIGESTIF - HC 567,65 

518 87 ADDICTION - HC 567,65 

519 88 POLYVALENT - HC 456,11 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 762,36 

522 32 NEUROLOGIE - HP 762,36 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 629,17 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 629,17 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 569,08 

525 35 GERIATRIE - HP 569,08 

526 36 DIGESTIF - HP 569,08 

528 38 ADDICTION - HP 569,08 

529 39 POLYVALENT - HP 608,29 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CH BEZIERS sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1381  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CENTRE 
HOSPITALIER SAINT PONS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-04-26-00133 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 1381 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à

compter du 1er mars 2024 du CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS 245



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780469 
EG FINESS : 340000181 
340008176 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,0684, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 1.petit et non mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 360,17 

512 92 NEUROLOGIE - HC 360,17 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 300,90 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 300,90 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 271,84 

515 95 GERIATRIE - HC 271,84 

516 96 DIGESTIF - HC 271,84 

518 87 ADDICTION - HC 271,84 

519 88 POLYVALENT - HC 285,18 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 335,48 

522 32 NEUROLOGIE - HP 335,48 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 264,18 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 264,18 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 250,42 

525 35 GERIATRIE - HP 250,42 

526 36 DIGESTIF - HP 250,42 

528 38 ADDICTION - HP 250,42 

529 39 POLYVALENT - HP 255,42 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 1382  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er mars 2024 du CHU 
MONTPELLIER 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code ; 
 
Vu la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le CHU MONTPELLIER, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780477 
EG FINESS : 340785161 
340008275 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2024, sont fixés 
après application du coefficient de transition, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à 
1,3951, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités précédemment exercées pour lesquelles 
celui-ci est fixé à 1.  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité sociale  

Groupe 6.grand et mixte 

CODE DMT CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS  

511 91 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HC 925,30 

512 92 NEUROLOGIE - HC 925,30 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 782,61 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 782,61 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 760,73 

515 95 GERIATRIE - HC 760,73 

516 96 DIGESTIF - HC 760,73 

518 87 ADDICTION - HC 760,73 

519 88 POLYVALENT - HC 664,24 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - ONCOHEMATOLOGIE - HP 848,21 

522 32 NEUROLOGIE - HP 848,21 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 700,02 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 700,02 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 633,17 

525 35 GERIATRIE - HP 633,17 

526 36 DIGESTIF - HP 633,17 

528 38 ADDICTION - HP 633,17 

529 39 POLYVALENT - HP 676,79 
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Article 2 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le représentant du CHU MONTPELLIER sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 

 
Montpellier, le 26 avril 2024 
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ARRÊTÉ n°37/2024 

portant modification de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-
1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°57/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées modifié les 17 octobre 2022, 11 janvier 2023 et 13 avril 
2023 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°57/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) est nommée :  

- Madame Muriel PEYRONNET en tant que suppléante en remplacement de Madame Julie PERRIGUEY. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est mis fin au mandat sans remplacement de :  

- Monsieur Gilles MILLESCAMPS, 

- Monsieur Rémy ANDRE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 juin 2024 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux de la Mission 
Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°38 / 2024 
 
 

portant modification des membres du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 
de l’URSSAF de Midi-Pyrénées 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté n°24/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental des Hautes-
Pyrénées de l’URSSAF de Midi-Pyrénées modifié les 10 janvier 2023, 3 février 2023, 6 mars 2023, 11 avril 2023 
et 14 juin 2023 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté n°24/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental des Hautes-
Pyrénées de l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
(CGT) est nommée :  

- Madame Muriel PEYRONNET en tant que suppléante en remplacement de Madame Julie PERRIGUEY. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 6 juin 2024 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 

 
Hubert VERDIER 
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